
RAPPEL  -  Offre d’emploi terrain de jeux.   

Emploi d’été pour étudiant (15 ans et +)        Moniteurs (trices) de terrain de jeux (3 postes) 

Tâches : Planifier  et animer des activités pour des enfants de 4 à 12 ans.  Assurer la sécurité des enfants en 
tout temps.    Durée de l’emploi : 25 juin 2012 au 3 août 2012.   Une formation de base comme animateur de 
terrain de jeux, est prévue à la fin du mois de mai (samedi et    dimanche).  Il est fortement recommandé de la 
suivre. 

Nombre d’heures :  entre 27 et 30 heures/ semaine au  salaire minimum.   Vous avez jusqu’au 12 avril 2012 
pour poser votre candidature.  Veuillez apporter votre curriculum vitae au bureau municipal ou communiquer 
avec Marilyn Turmel au  418-596-3192. 

 

FERMETURE  

À l’occasion du congé de Pâques, prendre notre que les bureaux de la municipalité et de la       
fabrique seront  fermés le vendredi 6 avril et lundi 9 avril.  Nous vous souhaitons de Joyeuses 
Pâques ! 

 

ÉCOCENTRE DE ST-PATRICE 

Ouvrira bientôt ses portes pour la saison estivale.  Le centre sera accessible du 1er mai au 31 octobre et les 
journées seront : lundi de 9h à midi, vendredi de 13h à 16h30 et samedi de 9h à midi.  Dans le prochain      
numéro vous aurez plus de détail. 

 

MERCI ! 

Notre inspecteur M. Gaétan Bilodeau, désire remercier tous ceux et celles qui depuis quelques 
jours ont fait du balayage dans les rues de notre municipalité.  Ceci est grandement apprécié 
en cette période ou la belle  température nous permet de commencer le ménage du printemps. 
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Vendredi le 6 avril, se tiendra à St-Sylvestre la marche du Chemin de la Croix.  On invite à se 
rendre au Centre Multifonctionnel pour 14h00.  Le départ de la marche sera à 14h20 pour se      
diriger à l’église à 15h00 pour l’office du Vendredi Saint.  La marche sera animée en relatant les 
14 stations de la Passion du Christ tout au long du parcours.  L’activité est parrainée par les           

Chevaliers de Colomb de St-Sylvestre.  On vous attend en grand nombre.  Veuillez noter qu’en cas de pluie 
ou de tempête, la marche sera annulée. 

Pour informations : Kathleen ou Alfred 418-596-2203 

 

Prendre note de l’horaire pour les messes à l’occasion de Pâques pour nos deux communautés. 

 Jeudi  5  avril à 20h00 à St-Patrice 

 Vendredi 6 avril à 15h00  à St-Sylvestre, Office du Vendredi Saint 

 Samedi 7 avril à 20h00 à St-Sylvestre, Veillée Pascale 

 Dimanche 8 avril à 9h30 à St-Patrice 

 

REMERCIEMENT 

Nous tenons à remercier sincèrement tous nos commanditaires, les acériculteurs pour le don de sirop, les     
bénévoles qui se sont impliqués pour la fin de semaine des sucriers, lors du tournoi de 500, à la décoration de 
l’église, au montage des salles et lors du brunch. 

Nous voulons aussi remercier l’abbé Gilles Maheu, EAL de St-Sylvestre, le comité de liturgie, ceux qui ont 
prêté du matériel représentant le temps des sucres ainsi que les chorales de St-Sylvestre et de St-Patrice pour 
cette belle messe. 

Sans toute cette aide qui nous est très précieuse, nous n’aurions pu réaliser un tel succès.  Encore une fois 
MERCI ! 

Ovide Marcoux, président 

FABRIQUE 

CHANGEMENT D’HORAIRE 

La quincaillerie la Seigneurie de St-Sylvestre a modifié ses heures 
d’ouvertures : 

Lundi, mardi et mercredi 8h00 à 17h30   /  Jeudi 8h00 à 20h00 

Vendredi 8h00 à 17h30  /  Samedi 8h00 à 12h30 

Ouvert sur l’heure du midi.  Prenez en bonne note  

FORMATION POPULAIRE  

Session de yoga du printemps 
commençant le 18 avril jusqu’au 
6 juin (8 semaines) tous les    
mercredis de 19h à 20h30.  

 Pour info et inscription : Marie-
Claude Drolet 418-596-2082 

CAPSULES D’INFO 



FERMIÈRES 

Réunion mensuelle, le mardi 3 avril à 19h30 à la salle 
municipale.  Prix de présence, goûter et jeux seront au 
programme.   

 

FADOQ 

Diner de cabane à sucre chez le Père Normand, le jeudi 
12 avril au coût de 16.50$.  Inscription au local ou     
Thérèse Thivierge au 418-596-2572 ou Annette Croteau 
418-596-3441.                Votre comité. 

SALON DES JEUNES 

Nos jeunes du Salon des jeunes feront la vente 
de suçons en chocolat à l’occasion de Pâques.  

 Si vous désirez les encourager comme les      
années passées, vous pouvez faire vos            
réservations ou  commandes, contactez le salon 
des jeunes au 418-596-3090. 

 

Merci ! 

 

ORGANISMES 

 

CORPS   ÂME   ESPRIT 

Le carême 

Tout au cours de l’année, les évènements de la vie de Jésus vont se succéder dans le calendrier liturgique.  Le 
22 février 2012 était le Mercredi des cendres qui annonçait le Carême.  

Le carême rappelle le jeûne de Jésus au désert après son Baptême et au début de sa vie publique.  Dans le livre 
de la Parole il est écrit : « Jésus fut amené au désert par l’Esprit pour être tenté par le diable. » (Mathieu 4). 
Chacun dans nos vies à l’exemple de Jésus, traversons des déserts, des périodes de solitude, de prises de    
conscience difficiles, des choix à faire. 

À la fin de son jeûne, Jésus fut soumis à trois tentations : tentation de l’avoir, tentation du pouvoir, tentation 
de se faire valoir. Encore d’actualité, ces trois tentations nous interpellent et nous incitent à la réflexion...   Se 
pourrait-il qu’à l’exemple de Jésus, chacun pendant notre vie soyons confronté à ces pièges ? 

Tout est sûrement question de pureté d’intention, de juste milieu, d’altruisme, de justice.  À chacun de se    
situer par rapport à ces trois pièges dans sa vie personnelle et au besoin de se réajuster. 

Le carême peut être un temps de réflexion, de croissance intérieure.  Apporter un changement dans notre    
routine, nos habitudes et tenir bon pendant plusieurs jours ne peut que nous faire du bien, renforcer notre    
volonté. 

Le jeûne et/ou la prière et/ou la pénitence, selon les capacités de chacun peuvent renouveler notre cœur et   
intensifier notre vie spirituelle.  On peut même se faire un carême, au besoin pour « voir clair » et ce en tout 
temps de l’année.               

 Bon cheminement,   

Ginette Foucault. Lavallée 



 
La société Patrimoine et histoire des Seigneuries de Lotbinière prépare la rédaction 
du deuxième Livret Villages et Visages en Lotbinière – Les moulins. Nous avons 
besoin de la collaboration des citoyens pour  obtenir le maximum de renseignements 

et de photographies sur les moulins de votre municipalité.  Les  moulins répertoriés sont les suivants ; 

 

· Moulin à scie/vapeur     Rg Beaurivage       propriété de J. Camiré et Edmond Bougault 

· Moulin à scie/farine    Rg Fermanagh       propriété de Johnny Jalbert 

· Moulin à scie/farine    Rg St-Jean       propriété de John Maguire 

· Moulin à scie    Rg Ste-Marguerite       propriété de James Stevenson 

· Moulin à scie    Rg Ste-Catherine       propriété de Joseph Payeur 

· Moulin à scie    Rg Ste-Catherine       propriété de Tom Moran 

· Moulin à scie/farine    Rg St-Frédéric       propriété de François Landry (3 générations) 

· Moulin à scie    Route Craig       propriété de Laurent Paquet 

· Moulin à scie    Route du moulin       propriété de M. Gagnon et Maximin Thérrien 

· Moulin à carde    Rg St-André       propriété de William Paquet 

· Moulin à scie/farine    Rg St-André, New Armagh      propriété de William Thomas Neill 

 

Veuillez me contacter pour la transmission de tous renseignements historiques. Pour les photographies, ces 
dernières seront numérisées et retransmises immédiatement. Cette étape se fait à partir de ma résidence. La 
collaboration des citoyens est importante afin de conserver et de diffuser votre histoire et votre patrimoine qui 
est si riche dans votre municipalité. Évidemment, toute collaboration sera soulignée dans le livret. Merci à 
l’avance. 

 

Sylvie Bernard, Présidente  de la Société Patrimoine et Histoire des Seigneuries de Lotbinière.  

Tél. 418 599-2942, courriel. patrimoinelotbiniere@gmail.com 
 

 

AVIS DE RECHERCHE 
Nous sommes à la recherche de personnes qui aimeraient faire pratiquer des activités      
sportives pour les 5—12 ans lors de la saison estivale (baseball, soccer, etc…).  Sans          
bénévole volontaire, les jeunes ne pourront bénéficier d’activités sportives structurées. 

Pour donner votre nom, communiquez avec la municipalité au 418-596-2384.  Merci 



MESSAGE DE PRÉVENTION 
 

     Au printemps,  
         la vigilance ne doit pas s’envoler en fumée… 

 
 
Nous ne pouvons prédire ce que le printemps nous réserve dans le registre des incendies de forêt. Cependant, 
nous savons qu’avec un peu de beau temps, la situation peut rapidement devenir critique. Voici quelques      
certitudes qui devraient inciter à la vigilance :  
 

 Au printemps, les risques se situent en surface. Les feuilles mortes, l’herbe sèche et les brous-
sailles peuvent allègrement propager le feu. De surcroît, ces         matières  s’assè-
chent très rapidement sous l’effet du beau temps, puisqu’elles         retiennent peu  
l’humidité.  

 

 Au printemps, les incendies qui menacent la forêt ne prennent pas 
nécessairement naissance en forêt, mais en bordure de celle-ci. En effet, bon nombre de 
sinistres         surviennent à la jonction des zones résidentielles et forestières et constituent 
non           seulement une menace pour les boisés, mais aussi pour les résidences.  
 

 Les conditions printanières, qui rendent la forêt particulièrement vulnérable,       
perdurent jusqu’à ce que la nouvelle végétation soit abondante et retienne l’humidité.  
 

 Au printemps,  
les risques sont essentiellement liés à l’activité humaine, puisque la foudre est peu fréquente. 
Les divers brûlages des résidants provoquent près de la moitié des incendies combattus avant 
la fin mai.  
 
 
La Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) invite donc tous les citoyens à 
faire preuve de    vigilance, lors de leurs activités printanières. Avant d’allumer, contactez notre garde feu   
municipal, M. Marcel Tremblay au 418-386-6514 

 

RAPPEL  : VISITES PRÉVENTIVES EN SÉCURITÉ INCENDIE 

À noter que M. André Langlois de l’Équipe du service incendie de St-Sylvestre finalisera au cour 
des prochaines semaines les visites préventives de l’automne dernier.  Les secteurs suivants       

seront visités : rang Ste-Catherine, St-Frédéric, St-Paul et Ste-Marie Ouest. 

M. Langlois retournera aux endroits qui n’étaient pas conformes lors de la premières visite ainsi que les       
endroits ou les gens étaient absents.  S.V.P. vérifiez si vous avez un détecteur de fumée fonctionnel à chaque 
étage (sous-sol  compris).          Merci de votre collaboration 



ATTENTION !  ATTENTION ! 
 
Vos pieds vous font souffrir ? (cors, durillons, œil-de-perdrix et verrue plantaire).  Venez me voir !  Quelques 
visites de 15 minutes suffiront pour vous soulager, c’est vraiment pas long….  Vos ongles de pied sont épais et 
jaunis ?  C’est peut-être un champignon ou ongles mycosés.   Je fais les traitements… 
 
Le soleil est devenu de plus en plus fort; protégez vos lèvres avec un baume 15/30 spf.  À chaque visite, 
courez la chance de vous mérité un soin des pieds d’une valeur de 50$ à l’occasion de la fête des mères.  
Bonne chance ! 
 

Jacqueline Lévesque N.D.  
Naturothérapeute en hygiène et en soin de pieds  

418-596-2351 

Date limites pour remettre vos articles est le 
16 avril16 avril16 avril16 avril.  Prochaine parution en début mai 

BIBLIOTHÈQUE LA RENCONTRE  
Notre collection  disponible pour les prêts a vu s’ajouter ce mois-ci plusieurs titres dont entre autres : le 6e 
tome de la rose écarlate, the Hunger Game, deux romans d’Amélie Nothomb : Antéchrista, Ni d’Ève ni 
d’Adam, Les anges de New York et plusieurs autres best-sellers. 

Nous vous invitons à nous faire part de vos suggestions d’achats et si vous le souhaitez, nous faire des dons de 
livres.   Enfin, nous tenons à vous aviser que la bibliothèque sera fermée le dimanche 8 avril, pour le congé 
de Pâques.  

En terminant, nous vous prions de prendre note de la nouvelle adresse courriel pour nous joindre :  

 larencontre@axion.ca 

A TOUS LES PROPRIÉTAIRES DE CHIEN 

La belle saison arrive !  Nous vous rappelons de voir à les licencer (règlement 34-99) si ce n’est 
pas déjà fait. 

Tout chien circulant librement dans la municipalité sans licence sera envoyé à la fourrière.  Le 
propriétaire aura 3 jours pour se manifester et se conformer.  Advenant le cas ou il n’est pas      

réclamé, la municipalité en disposera. 

Si vous aimez votre animal de compagnie, voyez-y ! 


